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Fiche Pratique 2026 

Financer une cure post-traumatique quand on a peu de moyens :  

les pistes concrètes souvent méconnues 

 

Lorsqu’une personne souffre de psychotraumatismes complexes, il arrive un moment où les 

suivis classiques ne suffisent plus. Certaines personnes ont besoin d’un accompagnement 

plus intensif, dans un cadre sécurisant, leur permettant de sortir temporairement de leur 

environnement habituel afin d’apaiser leur système nerveux et amorcer un véritable travail de 

reconstruction. 

Le problème est que ces prises en charge spécialisées ont un coût important, souvent 

inaccessible pour des personnes déjà fragilisées psychologiquement, socialement ou 

financièrement. Pourtant, il existe en France plusieurs leviers institutionnels pouvant permettre 

d’obtenir des aides partielles ou complémentaires. Le plus important est de comprendre qu’il 

ne faut pas chercher “une seule grosse aide miracle”, mais construire un dossier global 

mobilisant plusieurs organismes. 

La première étape consiste à ne pas rester seul face aux démarches administratives. 

Beaucoup de personnes abandonnent simplement parce qu’elles ne savent pas comment 

présenter leur situation “dans les bonnes cases”. C’est précisément là qu’une assistante 

sociale, un travailleur social de secteur ou le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la 

commune peuvent devenir des alliés essentiels. Leur rôle est justement d’aider les personnes 

à constituer des dossiers complexes, identifier les dispositifs existants et orienter les 

demandes vers les bons interlocuteurs. Ils connaissent les aides locales, les fonds d’urgence, 

les aides exceptionnelles et savent comment formuler un projet de soin de manière recevable 

par les institutions. 

Il est également important de comprendre qu’une demande d’aide ne doit pas être présentée 

uniquement comme une “cure bien-être” ou un simple accompagnement psychologique privé. 

Le dossier doit montrer les conséquences concrètes du psychotrauma sur la vie quotidienne : 

incapacité de travail, épuisement psychique, troubles du sommeil sévères, difficultés 

familiales, isolement, risques de rechutes hospitalières, désinsertion sociale ou 

professionnelle, parentalité fragilisée, etc. Les institutions financent rarement une méthode ou 

une approche thérapeutique en tant que telle. En revanche, elles peuvent parfois intervenir 

lorsqu’il existe un risque réel de rupture sociale, familiale ou médicale. 
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La CAF (Caisse d’Allocations Familiales) dispose dans de nombreux départements de fonds 

d’action sociale permettant d’accorder des aides exceptionnelles aux familles en difficulté. Ces 

aides peuvent parfois prendre la forme de subventions ponctuelles, de prêts à taux zéro ou 

d’accompagnements spécifiques liés à une situation de fragilité psychologique ou familiale. 

Lorsqu’il y a des enfants, un risque d’épuisement parental ou un contexte de vulnérabilité 

important, la CAF peut parfois être sensible à la nécessité d’une stabilisation psychique du 

parent. Là encore, l’accompagnement d’une assistante sociale augmente fortement les 

chances qu’un dossier soit correctement orienté. 

La MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) constitue également une 

piste importante, notamment lorsque le psychotrauma entraîne un véritable handicap 

psychique dans la vie quotidienne. Un dossier MDPH bien construit peut permettre l’ouverture 

de droits comme l’AAH, la RQTH ou certains dispositifs de compensation du handicap. Même 

si la MDPH ne finance pas directement une cure privée dans la majorité des cas, la 

reconnaissance du handicap psychique peut ouvrir d’autres portes : aides financières 

indirectes, accompagnements spécifiques, dispositifs sociaux complémentaires ou facilitation 

d’autres démarches administratives. 

Les mutuelles sont souvent sous-estimées alors qu’un grand nombre d’entre elles possèdent 

des fonds d’action sociale internes. Ces fonds permettent parfois d’aider financièrement des 

adhérents confrontés à des dépenses de santé importantes non prises en charge par la 

Sécurité sociale. Il ne faut pas hésiter à contacter directement le service social ou le fonds 

d’entraide de la mutuelle pour expliquer la situation. Certaines mutuelles acceptent d’étudier 

des dossiers individuels lorsqu’il existe une souffrance psychique importante, des 

hospitalisations répétées ou une situation familiale fragile. 

 

Du côté de l’Assurance Maladie, il existe également des assistantes sociales rattachées à la 

CPAM. Même si la Sécurité sociale ne rembourse pas directement ce type de cure privée, le 

service social de la CPAM peut parfois intervenir dans des situations complexes : arrêt de 

travail prolongé, risque de désinsertion, difficultés financières majeures, handicap psychique 

ou épuisement sévère. Ces professionnels peuvent orienter vers d’autres dispositifs, aider à 

coordonner les démarches ou débloquer certaines aides exceptionnelles selon les situations. 

Les conseils départementaux, les CCAS et certaines associations locales peuvent également 

proposer des aides ponctuelles ou des secours d’urgence. Dans certaines communes, il existe 

des fonds d’aide sociale peu connus du grand public. Certaines associations spécialisées dans 

les violences, le psychotrauma ou la santé mentale peuvent également participer à une partie 

du financement ou orienter vers des partenaires susceptibles d’aider. Il est donc important de 

multiplier les démarches et de ne pas s’arrêter à un premier refus. 
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Dans la pratique, les dossiers qui ont le plus de chances d’aboutir sont ceux qui présentent un 

projet global cohérent : stabilisation psychique, prévention des rechutes, maintien de 

l’autonomie, préservation du lien familial, reprise progressive d’une vie sociale ou 

professionnelle. Plus le dossier est structuré, médicalement documenté et accompagné par 

des professionnels (médecin traitant, psychotraumatologue, assistante sociale, psychologue, 

psychiatre, travailleur social, bilan psychotraumatologique complet...), plus il devient crédible 

aux yeux des institutions. Il ne s’agit pas de “forcer le système”, mais de faire comprendre 

qu’aider une personne aujourd’hui peut parfois éviter des hospitalisations répétées, des arrêts 

longs, une aggravation du handicap psychique ou un effondrement familial demain. 

 

Enfin, il est important de rappeler une chose essentielle : demander de l’aide n’est pas “profiter 

du système”. Beaucoup de personnes traumatisées ont déjà passé des années à survivre, à 

s’adapter, à tenir malgré la souffrance. Lorsqu’une personne souhaite sincèrement se 

reconstruire, retrouver de la stabilité et reprendre sa vie en main, il est légitime qu’elle puisse 

être accompagnée, même si ses moyens financiers sont limités. Le chemin administratif peut 

être long et parfois décourageant, mais il existe des professionnels et des dispositifs capables 

d’aider à rendre ce parcours plus accessible. 

 

Prenez contact avec votre CCAS ou une assistante sociale afin de commencer à constituer 

votre dossier. 


